
 

 

Alerte presse 
Paris, le 25 septembre 2013 

 

La DSN au congrès des experts-comptables  
les 2, 3 et 4 octobre 2013 au Parc des expositions et congrès de Dijon 

 

À l’occasion du 68ème Congrès annuel de l’Ordre des experts-comptables organisé au Parc 
des expositions et congrès de Dijon, des représentants du GIP-MDS, des organismes de 
protection sociale et de la mission interministérielle de simplification et normalisation des 
données sociales, présenteront aux congressistes les enjeux de la déclaration sociale 
nominative (DSN) pour les cabinets comptables. En cette année de lancement, ce rendez-
vous sera l’occasion de faire le point sur les avancées de sa mise en œuvre opérationnelle 
et de répondre aux interrogations pratiques des participants.  
 

Un déploiement progressif à expliquer  

Dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé qui remplacera d’ici 2016 la plupart des 
déclarations sociales des entreprises, la DSN est développée depuis janvier 2013 selon une 
démarche progressive et participative impliquant tous les acteurs concernés.  

Différents représentants volontaires des entreprises, des experts-comptables, des éditeurs de 
logiciels et des organismes de protection sociale participent ainsi activement depuis le début de 
l’année à la mise en place opérationnelle du projet dans le cadre d’une phase de test à grande 
échelle. Maillon essentiel de la faisabilité du projet, les éditeurs de logiciels sont les premiers à être 
mobilisés pour assurer le déploiement du système. À date, une dizaine d’éditeurs de logiciels se 
sont officiellement engagés à développer dans les mois à venir une solution adaptée en signant la 
Charte des éditeurs. 
 
Des conférences quotidiennes dédiées à la DSN 

Quels sont les enjeux du déploiement de la DSN pour les experts comptables ? Quels seront les 
changements majeurs pour la profession, tant en termes de simplification des données que 
d’optimisation des modes opératoires ? Quand passer à la DSN ?... 

Pour répondre à toutes ces interrogations, de la documentation sera mise à disposition sur le 
kiosque actualité (stand P41 - hall n° 2.0) et plusieurs conférences seront organisées par les 
représentants du GIP-MDS, des organismes de protection sociale et de la mission 
interministérielle : 

 mercredi 2 octobre à 17 h 30  

 jeudi 3 octobre à 10 h, 16 h et 17 h  

 vendredi 4 octobre à 10 h 30 et 11 h 30  

 
À propos du GIP-MDS : 

Le Groupement d'intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les 
moyens et les expertises des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à 
leurs mandataires d'effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 22 millions de télédéclarations en 2012), le GIP-MDS est 
maître d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, CnamTS, MSA, RSI…) et, 
comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants d’utilisateurs comme les 
éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre). 

 
Pour toute demande d’informations : 

 

GIP-MDS : Agence Wellcom : 
Alexandre Azar 
01 58 10 47 28 
alexandre.azar@gip-mds.fr 

Alexia Diez-Soto et Lucie Hacquin 
01 46 34 60 60 
gip@wellcom.fr 

 

https://www.net-entreprises.fr/

